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Regeste
Fin de l'asile
Erwägungen
E. 1.1
En vertu de l'art. 31 LTAF (RS 173.32), le Tribunal connaît des recours contre les décisions au sens de l'art. 5 PA (RS 172.021), prises par les autorités mentionnées à l'art. 33 LTAF. En particulier, les décisions rendues par le SEM concernant l'asile peuvent être contestées devant le Tribunal (art. 33 let. d LTAF, applicable par renvoi de l'art. 105 LAsi), lequel statue alors définitivement, sauf demande d'extradition déposée par l'Etat dont le requérant cherche à se protéger (art. 83 let. d ch. 1 LTF [RS 173.110]), exception non réalisée en l’espèce.
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E. 1.2
L'intéressée a qualité pour recourir (art. 48 al. 1 PA). Présenté dans la forme (art. 52 al. 1 PA) et le délai (art. 108 al. 6 LAsi) prescrits par la loi, le recours est recevable.
E. 2.1
Selon l’art. 64 al. 1 LAsi, l’asile en Suisse prend fin lorsque le réfugié a séjourné plus d’un an à l’étranger (let. a), lorsque le réfugié a obtenu dans un autre pays l’asile ou l’autorisation d’y résider à demeure (let. b), lorsque le réfugié y renonce (let. c), par l’exécution du renvoi ou de l’expulsion (let. d), ou par l’entrée en force de l’expulsion au sens des art. 66a ou 66abis CP (RS 311.0) ou art. 49a ou 49abis CPM (RS 321.0). Dans certaines circonstances, le SEM peut prolonger le délai fixé à l’al. 1 let. a (art. 64 al. 2 LAsi).
E. 2.2
Les délais échus ne sont, par nature, pas prolongeables. Une extension du délai prévu à l’art. 64 al. 1 let. a LAsi, sur la base des circonstances visées à l’art. 64 al. 2 LAsi, présuppose qu’avant son échéance, une demande explicite ait été déposée, que le SEM en ait ordonné la prolongation ou que des éléments concrets permettent d’admettre une prorogation tacite ou implicite (cf. arrêt du Tribunal E-4735/2020 du 3 juin 2022 consid. 5.4 et 5.5).
E. 3.1
Dans sa décision du 26 août 2021, le SEM a retenu que les conditions d’application de l’art. 64 al. 1 let. a LAsi étaient en l’état réunies, au regard du séjour de la recourante à Auckland pendant plus d’une année. Par référence à la prise de position de la recourante du 16 août 2021, il a relevé que cette dernière avait, le 9 août 2019, déposé un formulaire d’annonce de départ à B._______, indiquant qu’elle s’apprêtait à quitter définitivement la Suisse pour la Nouvelle-Zélande. Il en ressortait qu’elle avait également sollicité une attestation de départ destinée à son assurance maladie, ce qui permettait de suggérer qu’elle avait cessé de payer ses primes à compter de son départ. Par ailleurs, aucun élément du dossier ne permettait d’établir qu’elle avait pris contact avec les autorités cantonales (…) durant son séjour en Nouvelle-Zélande afin de leur signaler une éventuelle intention de retour. Or, dans le contexte du Covid 19, un signalement d’une telle intention aurait constitué une démarche attendue.
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E. 3.2
Dans son recours du 27 septembre 2021, l’intéressée soutient que la formulation de l’art. 64 al. 2 LAsi, en raison de son caractère vague, autorise une interprétation souple de l’art. 64 al. 1 let. a LAsi. Elle invoque à cet égard les bouleversements provoqués par la pandémie de Covid-19, estimant qu’une approche empreinte de bienveillance s’imposait face aux situations délicates qu’elle avait engendrées, d’autant que l’art. 64 al. 2 LAsi permet une prolongation tacite du délai d’une année. La recourante affirme avoir justifié les raisons de son retour tardif en Suisse. Elle précise avoir systématiquement signalé ses départs à B._______ et n’avoir accompli aucune démarche tendant à un établissement définitif en Nouvelle-Zélande, où elle ne disposait d’aucun titre de séjour. Elle souligne que, depuis son retour en Suisse, elle se trouve dans une situation administrative particulièrement précaire, ne lui ouvrant aucun droit et l’empêchant de prétendre à une aide financière.
E. 4.1
Après examen du dossier, le Tribunal retient ce qui suit :
E. 4.2
Il est établi que A._______ a séjourné à l'étranger du 13 août 2019 au 10 janvier 2021, soit pendant plus d'une année. Dès lors, les conditions légales d’extinction de l’asile, telles que définies à l’art. 64 al. 1 let. a LAsi sont, en principe, remplies. Dans une telle hypothèse, l'asile s'éteint automatiquement (cf. ORGANISATION SUISSE D'AIDE AUX RÉFUGIÉS [OSAR], Manuel de la procédure d'asile et de renvoi, 3e édition, 2022, p. 252 ; GRASDORF-MEYER/OTT/VETTERLI, Geflüchtete Menschen im Schweizer Recht, 2021, p. 280, note marginale 1030 ; CARONI/SCHEIBER/PREISIG/PLOZZA, Migrationsrecht, 5e éd. 2022, p. 565 s.).
E. 4.3
Certes, l’art. 64 al. 2 LAsi confère au SEM la possibilité de prolonger le délai prévu à l’alinéa 1, dans certaines circonstances (cf. consid. 2.2 et 2.3 ci-dessus). Toutefois, la thèse défendue par la recourante, selon laquelle cette disposition autoriserait une interprétation souple de l’art. 64 al. 1 let. a LAsi ne saurait être suivie. La combinaison de ces deux dispositions établit en effet une règle claire : l’asile s’éteint automatiquement après un séjour de plus d’une année à l’étranger, sauf si une prolongation doit être admise. Or, il ressort du dossier que la recourante n’a entrepris aucune démarche en vue d’obtenir une telle prolongation avant la fin du délai d’une année au cours de son troisième séjour en Nouvelle-Zélande, et aucune décision expresse du SEM ne permet d’établir qu’une extension du délai d’un an lui aurait été accordée.
E-4293/2021 Page 7 Reste la question d’une éventuelle prolongation tacite ou implicite. Une telle hypothèse supposerait cependant que les autorités aient adopté un comportement objectivement propre à susciter une attente légitime de la part de l’intéressée, ce qui n’est manifestement pas le cas en l’espèce (cf. à cet égard, Jurisprudence et Informations de la Commission suisse de recours en matière d'asile [JICRA] 2003 no 23 consid. 2). En outre, la recourante ne pouvait raisonnablement escompter une prolongation tacite, dès lors qu’elle avait expressément annoncé son départ définitif auprès de B._______, manifestant ainsi sans équivoque son intention de quitter la Suisse. S’agissant enfin des bouleversements liés à la pandémie de Covid-19, il est exact qu’ils ont pu restreindre sa liberté de déplacement. Toutefois, cette situation ne saurait, à elle seule, justifier l’inaction de la recourante. Il lui appartenait, même en période de confinement, de prendre les mesures nécessaires au maintien de son statut de résidente en Suisse, voire pour communiquer son intention de retour, notamment en contactant l’ambassade de Suisse en Nouvelle-Zélande ou l’autorité cantonale des migrations. Or, aucune démarche de cette nature ne ressort du dossier.
E. 4.4
Il découle de ce qui précède que la recourante a séjourné plus d’une année à l’étranger et que les conditions d'une extension de ce délai ne sont pas remplies. Le SEM a donc constaté à bon droit l’extinction de l’asile octroyé à l’intéressée le 12 juin 2014.
E. 5
Dans son recours, l’intéressée sollicite, à titre subsidiaire, l’octroi d’une admission provisoire en raison de l’inexigibilité ou de l’illicéité de l’exécution du renvoi. Une telle conclusion est toutefois irrecevable dès lors qu’elle excède l’objet de la contestation délimité par le dispositif de la décision querellée. En effet, de jurisprudence constante, ne sont examinés en procédure de recours que les situations juridiques au sujet desquelles l'autorité administrative compétente s'est prononcée par le biais d'une décision au sens de l'art. 5 PA (cf. ATAF 2014/24 consid. 1.4.1 ; 2009/54 consid. 1.3.3). Or, la décision attaquée se limite à constater l’extinction de l’asile. Dans ce contexte, seul cet aspect – examiné plus haut – peut être valablement soumis au contrôle juridictionnel.
E. 6
Comme le SEM l’a relevé à juste titre, le prononcé d’extinction de l’asile n’entraîne pas le retrait de la qualité de réfugié de la recourante, qui reste protégée par la Convention du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés
E-4293/2021 Page 8 (Conv. réfugiés, RS 0.142.30). La fin de l’asile signifie, pour l’essentiel, que l’intéressée ne sera plus soumise à la loi sur l’asile, mais aux dispositions générales du droit des étrangers (cf. SEM, Manuel Asile et retour, Article E6 La fin de l’asile et le retrait de la qualité de réfugié, p. 15, disponible sur : https://www.sem.admin.ch/sem/fr/home/asyl/asylverfahren/nationale- verfahren/handbuch-asyl-rueckkehr.html, consulté le 20.02.2025).
E. 7
Il résulte de ce qui précède que la décision attaquée ne viole pas le droit fédéral et que, par conséquent, le recours doit être rejeté, dans la mesure où il est recevable.
E. 8.1
Vu l'issue de la cause, il y a lieu de mettre les frais de procédure à la charge de la recourante, conformément à l'art. 63 al. 1 PA et aux art. 2 et 3 let. b du règlement du 21 février 2008 concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral (FITAF, RS 173.320.2).
E. 8.2
Ce montant est entièrement couvert par l'avance de frais versée le 17 novembre 2021.
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